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©  La  présente  invention  concerne  une  machine 
de  formation  automatique  d'emballages  à  base 
de  films  (10)  munis  de  profilés  (12),  comprenant 
un  col  de  formage  (200),  une  goulotte  de  rem- 
plissage  (300),  des  moyens  (600)  de  soudure 
longitudinale  et  des  moyens  (700)  de  soudure 
transversale,  caractérisée  par  le  fait  que  la 
machine  comporte  des  moyens  (400)  de  pré- 
soudure  localisée  des  profilés  (12),  lesquels 
moyens  de  pré-soudure  (400)  sont  décalés 
angulairement  par  rapport  aux  moyens  de  sou- 
dure  longitudinale  (600),  et  la  machine 
comporte  des  moyens  (500)  de  guidage  des 
profilés  (12),  situés  en  amont  des  moyens  de 
pré-soudure  (400).  La  présente  invention 
concerne  également  les  emballages  ainsi  obte- 
nus. 
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La  présente  invention  concerne  le  domaine  des 
machines  de  formation,  remplissage  et  fermeture  au- 
tomatiques  d'emballages  à  base  de  films  en  matériau 
thermoplastique  comportant  des  profilés,  notamment 
des  profilés  de  fermeture  à  glissière  mâle  et  femelle 
complémentaires. 

Comme  décrit  dans  les  documents  US-A-4  894 
975,  US-A-4  876  842,  US-A-5  046  300  et  US-A-5  127 
208,  la  plupart  des  machines  automatiques  connues 
pour  la  formation,  le  remplissage  et  la  fermeture 
d'emballages  à  base  de  film  en  matériau  thermoplas- 
tique  sont  alimentées  par  un  film  de  planéité  constan- 
te  et  comportent  par  ailleurs  des  moyens  d'alimenta- 
tion  en  profilés  de  fermeture  à  glissière  mâle  et  femel- 
le  complémentaires  ainsi  que  des  moyens  aptes  à 
fixer  par  soudure  les  dits  profilés  sur  le  film. 

Ces  machines  comprennent  généralement  un  col 
de  formage  qui  reçoit  en  entrée  le  film  à  l'état  plan  en 
provenance  d'un  dérouleur  et  fournit  en  sortie  le  film 
conformé  en  tube,  une  goulotte  de  remplissage  qui 
débouche  dans  ce  col  de  formage  et  par  conséquent 
dans  ledit  tube,  des  moyens  de  soudure  longitudinale 
pour  fermer  le  tube  longitudinalement  et  des  moyens 
aptes  à  générer  séquentiellement  une  première  sou- 
dure  transversale  avant  qu'un  produit  ne  soit  introduit 
dans  le  tube  par  la  goulotte  de  remplissage,  puis  une 
seconde  soudure  transversale  quand  le  produit  a  été 
introduit  dans  le  tube  pour  fermer  un  emballage  au- 
tour  de  ce  dernier.  Les  moyens  de  fixation  des  profi- 
lés  sur  le  film,  généralement  par  soudure  voire  par 
collage  ou  tout  moyen  équivalent,  sont  généralement 
prévus  en  aval  du  col  de  formage. 

Ces  machines  ont  déjà  rendu  de  grands  services. 
Toutefois  elles  ne  donnent  pas  totalement  satis- 

faction.  En  particulier  les  moyens  d'alimentation  en 
profilés  de  fermeture  à  glissière  mâle  et  femelle 
complémentaires  et  les  moyens  de  fixation  par  sou- 
dure  de  ces  profilés  sur  le  film  sont  généralement  de 
structure  assez  complexe.  Par  ailleurs  la  cadence  de 
fabrication  de  ces  machines  est  limitée  par  la  struc- 
ture  de  ces  moyens  et  par  la  synchronisation  requise 
entre  le  film  et  les  profilés  de  fermeture. 

Pour  tenter  d'améliorer  la  situation,  on  a  déjà  pro- 
posé  d'utiliser  un  film  pré-équipé  des  profilés  de  fer- 
meture  à  glissière  mâle  et  femelle  complémentaires 
comme  décrit  par  exemple  dans  le  document  FR-A-2 
583  018. 

Cependant  ces  tentatives  n'ont  pas  non  plus  jus- 
qu'ici  donné  totalement  satisfaction. 

En  particulier  la  Demanderesse  a  constaté  que 
en  raison  de  la  surépaisseur  formée  par  ces  profilés 
sur  le  film,  le  guidage  de  ce  dernier  le  long  des  ma- 
chines  est  délicat  à  réaliser  et  la  cadence  maximale 
de  fabrication  d'emballages  avec  de  tels  films  est  li- 
mitée. 

La  présente  invention  a  maintenant  pour  but  de 
perfectionner  les  machines  automatiques  existantes. 

Ce  but  est  atteint  dans  le  cadre  de  la  présente  in- 

vention,  grâce  à  une  machine  de  formation,  remplis- 
sage  et  fermeture  automatiques  d'emballages  à  base 
de  films  en  matériau  thermoplastique  munis  de  pro- 
filés,  notamment  de  profilés  de  fermeture  à  glissière 

5  mâle  et  femelle  complémentaires,  qui  comprend  un 
col  de  formage  qui  reçoit  en  entrée  le  film  à  l'état  gé- 
néralement  plan  en  provenance  d'un  dérouleur  et 
fournit  en  sortie  le  film  conformé  en  tube,  une  goulot- 
te  de  remplissage  qui  débouche  dans  ce  col  de  forma- 

10  ge  et  par  conséquent  dans  ledit  tube,  des  moyens  de 
soudure  longitudinale  pour  fermer  le  tube  longitudi- 
nalement  et  des  moyens  aptes  à  générer  séquentiel- 
lement  une  première  soudure  transversale  avant 
qu'un  produit  ne  soit  introduit  dans  le  tube  par  la  gou- 

15  lotte  de  remplissage,  puis  une  seconde  soudure 
transversale  quand  le  produit  a  été  introduit  dans  le 
tube  pour  fermer  un  emballage  autour  de  ce  dernier, 
caractérisé  par  le  fait  que  : 

-  la  machine  comporte  des  moyens  de  pré-sou- 
20  dure  localisée  des  profilés  au  niveau  des  sou- 

dures  transversales  réalisées  ultérieurement, 
lesquels  moyens  de  pré-soudure  sont  décalés 
angulairement  par  rapport  aux  moyens  de  sou- 
dure  longitudinale,  et 

25  -  la  machine  comporte  des  moyens  de  guidage 
des  profilés  situés  en  amont  des  moyens  de 
pré-soudure. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
la  présente  invention  le  film  est  pré-équipé,  à  l'entrée 

30  de  la  machine,  des  profilés  placés  à  distance  de  ses 
bords  latéraux. 

Selon  une  caractéristique  avantageuse  de  la  pré- 
sente  invention,  les  moyens  de  guidage  des  profilés 
comportent  d'une  part  des  moyens  de  guidage  exter- 

35  ne  du  film  équipé  des  profilés,  d'autre  part  un  écar- 
teur  placé  à  l'intérieur  du  tube  formé  par  le  film  après 
le  col  de  formage. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
la  présente  invention,  la  machine  comporte  égale- 

40  ment  des  moyens  de  guidage  des  profilés  à  l'entrée 
du  col  de  formage. 

La  présente  invention  couvre  également  les  em- 
ballages  obtenus  avec  une  telle  machine. 

D'autres  caractéristiques,  buts  et  avantages  de 
45  la  présente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la 

description  détaillée  qui  va  suivre  et  en  regard  des 
dessins  annexés,  donnés  à  titre  d'exemple  non  limi- 
tatif  et  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  représente  une  vues  schématique 
50  partielle  en  perspective  d'une  machine  confor- 

me  à  la  présente  invention, 
-  la  figure  2  représente  schématiquement  des 

moyens  de  guidage  prévus  en  amont  du  col  de 
formage  conformément  à  la  présente  inven- 

55  tion, 
-  la  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  trans- 

versale  horizontale  d'une  machine  conforme  à 
la  présente  invention  au  niveau  des  moyens  de 
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guidage  des  profilés  situés  en  amont  des 
moyens  de  pré-soudure, 

-  la  figure  4  représente  une  vue  en  coupe  trans- 
versale  horizontale  partielle  du  film  au  niveau 
des  moyens  de  soudure  longitudinale  et  illus- 
tre  un  positionnement  correct  du  film  obtenu 
grâce  aux  moyens  de  guidage  conformes  à  la 
présente  invention, 

-  les  figures  5  et  6  représentent  des  vues  en  cou- 
pe  transversales  horizontales  partielles  du  film 
similaires  à  la  figure  4  et  illustrent  le  risque  de 
mal-positionnement  du  film  au  niveau  des 
moyens  de  soudure  longitudinale  en  l'absence 
des  moyens  de  guidage  conformes  à  la  présen- 
te  invention, 

-  la  figure  7  représente  une  autre  vue  en  coupe 
transversale  horizontale  partielle  du  film  au  ni- 
veau  des  moyens  de  présoudure  des  profilés 
et  illustre  un  positionnement  correct  du  film  ob- 
tenu  grâce  aux  moyens  de  guidage  conformes 
à  la  présente  invention,  et 

-  la  figure  8  représente  une  autre  vue  en  coupe 
transversale  horizontale  partielle  du  film  simi- 
laire  à  la  figure  7  et  illustre  le  risque  de  mal-po- 
sitionnement  du  film  au  niveau  des  moyens  de 
présoudure  des  profilés  en  l'absence  des 
moyens  de  guidage  conformes  à  la  présente  in- 
vention. 

Dans  le  cadre  de  la  description  détaillée  qui  va 
suivre  on  visera  essentiellement  la  réalisation  d'em- 
ballages  à  l'aide  de  films  en  matériau  thermoplasti- 
que  munis  de  profilés  de  fermeture  à  glissière  mâle 
et  femelle  complémentaires.  Toutefois,  la  présente  in- 
vention  n'est  pas  limitée  à  l'utilisation  de  ce  type  par- 
ticulier  de  profilés.  Elle  s'étend  à  tout  type  de  profilés 
susceptibles  d'équiper  un  film  d'emballage,  tels  que 
par  exemple  des  cordons  intégrés  au  film  pour  facili- 
ter  l'ouverture  de  celui-ci,  des  liserés  de  décoration 
par  exemple  des  liserés  colorés,  ou  encore  des  lise- 
rés  gradués  pour  le  repérage  du  volume  de  produit 
contenu  dans  l'emballage. 

La  machine  conforme  à  la  présente  invention,  de 
formation,  remplissage  et  fermeture  automatiques 
d'emballages  à  base  de  films  en  matériau  thermo- 
plastique,  représentée  sur  la  figure  1  annexée, 
comprend  essentiellement  : 

-  des  moyens  100  d'alimentation  en  film  10  pré- 
muni  de  profilés  12  de  fermeture  à  glissière 
mâle  et  femelle  complémentaires, 

-  un  col  de  formage  200, 
-  une  goulotte  de  remplissage  300, 
-  des  moyens  400  de  pré-soudure  des  profilés 

12, 
-  des  moyens  500  de  guidage  placés  en  amont 

des  moyens  de  pré-soudure  400, 
-  des  moyens  600  de  soudure  longidutinale, 
-  des  moyens  700  de  soudure  transversale,  et 
-  des  moyens  800  d'entrainement  du  film  10. 

De  préférence  dans  le  cadre  de  la  présente  in- 
vention  il  est  également  prévu,  en  amont  du  col  de  for- 
mage  200,  des  moyens  900  de  guidage  des  profilés 
12  représentés  sur  la  figure  2. 

5  Les  moyens  d'alimentation  100  peuvent  être  for- 
més  de  toute  structure  connue  appropriée  apte  à  re- 
cevoir  un  rouleau  de  film  en  matériau  thermoplasti- 
que  10  prémuni  de  profilés  12  de  fermeture  à  glissiè- 
re  mâle  et  femelle  complémentaires  et  fournir  ce  film 

10  au  col  de  formage  200  avec  une  tension  sensiblement 
constante.  A  l'entrée  du  col  de  formage  200,  les  pro- 
filés  de  fermeture  complémentaires  mâle  et  femelle 
sont  engagés  l'un  dans  l'autre. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  1,  de  préférence 
15  les  profilés  12  sont  placés  à  distance  des  bords  lon- 

gitudinaux  14,  15  du  film  10,  parallèlement  à  ceux-ci. 
Le  film  10  prémuni  des  profilés  12  peut  être  ob- 

tenu  à  l'aide  de  toute  technique  connue  de  l'homme 
de  l'art.  Ce  film  10,  ainsi  que  les  profilés  12  et  leur 

20  procédé  d'obtention  ne  seront  pas  décrits  plus  en  dé- 
tail  par  la  suite. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  1  ,  à  l'entrée  204 
du  col  de  formage  200,  le  film  10  est  généralement 
plan  et  disposé  dans  un  plan  horizontal. 

25  Le  col  de  formage  200  est  de  préférence  centré 
sur  un  axe  vertical  202.  Il  a  pour  fonction  de  transfor- 
mer  en  ébauche  tubulaire,  à  sa  sortie  inférieure  206, 
le  film  plan  1  0  qu'il  reçoit  en  entrée  204.  Pour  celà  le 
col  de  formage  200  rapproche  progressivement  les 

30  bords  longitudinaux  14  et  15  du  film  10.  Ces  bords 
longitudinaux  14  et  15  sont  accolés,  à  la  sortie  206  du 
col  de  formage  200,  comme  on  le  voit  sur  la  figure  1  . 
Ainsi  à  la  sortie  206  du  col  de  formage  200,  le  film  10 
se  présente  sous  forme  d'une  ébauche  tubulaire  cen- 

35  trée  sur  un  axe  vertical  202  et  à  bords  longitudinaux 
14,  15  rapprochés.  Cette  ébauche  tubulaire  se  dépla- 
ce  vers  le  bas.  De  préférence  à  la  sortie  206  du  col 
de  formage  200,  les  bords  longitudinaux  14  et  15  ne 
sont  pas  collé  contre  l'ébauche  tubulaire,  mais  sont 

40  détachés  de  celle-ci.  Très  préférentiellement  comme 
on  le  voit  sur  la  figure  1,  les  bords  longitudinaux  14 
et  1  5  du  film  sont  orientés  dans  un  plan  vertical  radial 
par  rapport  à  l'axe  202,  à  la  sortie  du  col  de  formage 
200. 

45  A  cet  effet  le  col  de  formage  200  peut  être  formé 
de  toute  structure  connue  de  l'homme  de  l'art,  telle 
que  décrite  par  exemple  dans  les  documents  cités 
précédemment. 

La  goulotte  de  remplissage  300  est  centrée  sur 
50  le  même  axe  vertical  202.  Elle  est  superposée  au  col 

de  formage  200  et  débouche  dans  ce  col  de  formage 
200  et  par  conséquent  dans  l'ébauche  tubulaire  for- 
mée  à  la  sortie  du  celui-ci. 

La  goulotte  300  est  utilisée  pour  introduire  le  pro- 
55  duit  à  conditionner  dans  les  emballages  formés  à  par- 

tir  du  film  10. 
Les  moyens  de  soudure  longitudinale  600  sont 

placés  sous  le  col  de  formage  200,  en  regard  des 
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bords  longitudinaux  rapprochés  14,  15  du  film  10.  Ils 
ont  pour  fonction  de  souder  à  chaud  les  bords  longi- 
tudinaux  14,  15  du  film  pour  fermer  le  tube  longitudi- 
nalement. 

Les  moyens  de  soudure  longitudinale  600  peu- 
vent  être  formés  de  toute  structure  appropriée 
connue  de  l'homme  de  l'art,  tels  que  par  exemple  de 
deux  mâchoires  de  soudure  610,  620  allongées  ver- 
ticalement,  respectivement  de  part  et  d'autre  des 
bords  longitudinaux  14  et  15  et  entrainées  cyclique- 
ment  en  rapprochement  pour  permettre  la  soudure 
des  bords  longitudinaux  14  et  15  et  en  éloignement 
pour  permettre  l'avancée  du  film  10  sous  l'effet  des 
moyens  d'entrainement  800,  comme  schématisé  sur 
la  figure  1  ,  ou  encore  d'une  mâchoire  de  soudure  ver- 
ticale  610  déplacée  cycliquement  horizontalement 
contre  un  tube  support  612  placé  à  l'intérieur  du  film 
comme  on  le  voit  sur  la  figure  3.  Ce  tube  support  612 
prolonge  vers  le  bas  la  goulotte  de  remplissage  300. 

Sur  la  figure  1  annexée  la  soudure  longitudinale 
formée  au  niveau  des  bords  longitudinaux  14  et  15 
par  les  moyens  600  est  référencée  602. 

Les  moyens  de  soudure  transversale  700  sont 
quant  à  eux  placés  sous  les  moyens  de  soudure  lon- 
gitudinale  600. 

Le  cas  échéant  des  moyens  de  conformation  ad- 
ditionnels,  tels  qu'une  fente  horizontale,  peuvent  être 
placés  entre  les  moyens  de  soudure  longitudinale 
600  et  les  moyens  de  soudure  transversale  700  pour 
aplatir  le  tube  formé  par  le  film  10  avant  que  ce  der- 
nier  n'atteigne  les  moyens  de  soudure  transversale 
700. 

L'aplatissement  du  film  tubulaire  est  opéré  de 
préférence  de  telle  sorte  que  les  profilés  de  fermeture 
12  placés  à  l'origine  à  distance  des  bords  libres  lon- 
gitudinaux  14  et  15  du  film  10  se  retrouvent  au  niveau 
d'un  bord  vertical  du  film  applati.  La  soudure  longitu- 
dinale  602  réalisée  précédemment  est  alors  placée 
sur  la  largeur  du  film  applati  comme  on  le  voit  sur  le 
bas  de  la  figure  1  . 

Les  moyens  de  soudure  transversale  700  sont 
conçus  pour  générer  séquentiellement  une  première 
soudure  transversale  702  avant  qu'un  produit  ne  soit 
introduit  dans  le  tube  par  la  goulotte  de  remplissage 
300,  puis  une  seconde  soudure  transversale  704 
quand  le  produit  a  été  introduit  dans  le  tube,  pour  fer- 
mer  un  emballage  autour  de  ce  dernier,  comme  on  le 
voit  en  bas  de  la  figure  1  . 

Plus  précisément  la  dite  seconde  soudure  trans- 
versale  704  pour  un  emballage  donné  sert  de  premiè- 
re  soudure  702  pour  l'emballage  suivant  et  ainsi  de 
suite,  les  emballages  étant  ensuite  séparés  au  niveau 
de  ces  soudures  transversales  comme  on  le  voit  sur 
la  figure  1. 

Les  moyens  de  soudure  transversale  700  peu- 
vent  être  formés  de  toute  structure  appropriée 
connue  de  l'homme  de  l'art,  tels  que  par  exemple  de 
deux  mâchoires  de  soudure  710,  720  allongées  hori- 

zontalement,  respectivement  de  part  et  d'autre  du 
film  applati  et  entrainées  cycliquement  en  rapproche- 
ment  pour  permettre  la  réalisation  des  soudures  702 
et  704  et  en  éloignement  pour  permettre  l'avancée  du 

5  film  10  sous  l'effet  des  moyens  d'entrainement  800. 
Les  moyens  de  séparation  des  emballages  peu- 

vent  être  formés  d'une  guillotine  intégrée  à  ces  mâ- 
choires  de  soudure  71  0  et  720  ou  d'une  guillotine  pla- 
cée  en  aval  de  celles-ci. 

10  Les  moyens  d'entrainement  800  peuvent  être  for- 
més  de  tous  moyens  appropriés  connus  de  l'homme 
de  l'art,  tels  que  par  exemple  de  courroies  ou  équiva- 
lents.  Pour  cette  raison  ces  moyens  d'entrainement 
800  n'ont  pas  été  représentés  sur  la  figure  1  pour  sim- 

15  plifier  l'illustration. 
Les  moyens  400  de  présoudure  des  profilés  12 

ont  pourfonction  d'écraser  localement  ces  profilés  12 
au  niveau  des  futures  soudures  transversales  702  et 
704,  avant  que  le  film  n'arrive  en  regard  des  moyens 

20  de  soudure  transversale  700.  Cet  écrasement  par 
pré-soudure  des  profilés  12  est  nécessaire  pour  ob- 
tenir  des  soudures  transversales  702  et  704  correc- 
tes  sur  toute  la  largeur  du  film  tubulaire,  si  l'on  sou- 
haire  une  étanchéité  parfaite  des  emballages. 

25  De  préférence  ces  moyens  de  pré-soudure  400 
sont  placés  à  hauteur  des  moyens  de  soudure  longi- 
tudinale  600. 

Les  moyens  de  pré-soudure  400  peuvent  être  for- 
més  de  toute  structure  appropriée  connue  de  l'hom- 

30  me  de  l'art,  tels  que  par  exemple  de  deux  mâchoires 
de  soudure  410,  420  disposées  respectivement  de 
part  et  d'autre  de  la  zone  du  film  10  équipée  des  pro- 
filés  12  et  entrainées  cycliquement  en  rapproche- 
ment  pour  permettre  la  pré-soudure  et  en  éloigne- 

35  ment  pour  permettre  l'avancée  du  film  1  0  sous  l'effet 
des  moyens  d'entrainement  800. 

Les  moyens  de  pré-soudure  400  sont  par  consé- 
quent  décalés  angulairement  par  rapport  aux  moyens 
de  soudure  longitudinale  600. 

40  Sur  la  figure  1  annexée,  les  pré-soudures  ainsi 
réalisées  sont  référencées  402. 

Le  pas  des  présoudures  402  correspond  à  la  lon- 
gueur  des  emballages. 

Comme  on  l'a  indiqué  précédemment  selon  une 
45  caractéristique  importante  de  la  présente  invention  la 

machine  comporte  des  moyens  500  de  guidage  des 
profilés  de  fermeture  12,  situés  en  amont  des 
moyens  de  pré-soudure  400. 

Très  préférentiellement,  les  moyens  500  de  gui- 
50  dage  des  profilés  12  comportent  d'une  part  des 

moyens  510  de  guidage  externe  du  film  10  équipé 
des  profilés  12,  d'autre  part  un  écarteur  520  placé  à 
l'intérieur  du  tube  formé  par  le  film  10  à  la  sortie  du 
col  de  formage  200. 

55  Plus  précisément  encore  selon  le  mode  de  réali- 
sation  préférentiel  représenté  sur  les  figures  an- 
nexées,  les  moyens  510  de  guidage  externe 
comprennent  une  plaque  512  et  une  tige  514. 

4 
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La  plaque  512  est  disposée  verticalement.  Elle 
supporte  latéralement  le  film  10  au  niveau  des  profi- 
lés  12.  Plus  précisément  la  plaque  512  évite  le  déport 
du  film  10  et  des  profilés  12  dans  le  sens  des  aiguilles 
d'une  montre  selon  la  représentation  de  la  figure  3. 

La  tige  514  comprend  deux  ailes  515  et  516 
pliées  en  "L"  à  90°.  La  première  aile  515  générale- 
ment  horizontalement  est  fixée  par  tous  moyens  ap- 
propriés  sur  la  plaque  512.  Cette  aile  515  limite  radia- 
lement  vers  l'extérieur  la  boucle  du  film  1  0  munie  des 
profilés  12  formée  en  saillie  sur  l'ébauche  tubulaire. 
La  seconde  aile  516  s'étend  dans  un  plan  vertical  pa- 
rallèle  à  la  plaque  512,  en  rapprochement  de  ladite 
ébauche  tubulaire.  Elle  supporte  latéralement  de  l'au- 
tre  côté  le  film  10  au  niveau  des  profilés  12.  Plus  pré- 
cisément  la  tige  514  évite  le  déport  du  film  10  et  des 
profilés  12  dans  le  sens  contraire  des  aiguilles  d'une 
montre  selon  la  représentation  de  la  figure  3. 

Enfin  l'écarteur  520,  placé  à  l'intérieur  du  tube 
formé  par  le  film  1  0,  à  la  sortie  du  col  de  formage  200, 
est  constitué  d'une  lame  verticale  fixée  sur  le  tube 
support  612  précité.  Comme  on  le  voit  sur  la  figure  3 
annexée  l'écarteur  520  permet  de  maintenir  les  pro- 
filés  12  décollés  du  tube  support  interne  612.  De  fa- 
çon  typique  mais  non  limitative,  l'extension  radiale  de 
l'écarteur  520  en  saillie  sur  la  périphérie  extérieure  du 
tube  support  612  est  de  l'ordre  de  5  mm. 

Très  préférentiellement  l'écarteur  520  est  fixé 
dans  une  rainure  614  formée  dans  le  tube  support 
612  comme  on  le  voit  sur  les  figures  3,  7  et  8.  Plus  pré- 
cisément  encore  l'écarteur  520  est  de  préférence  fixé 
de  façon  réglable  verticalement  contre  le  fond  de  la 
rainure  614,  par  exemple  à  l'aide  de  vis  ou  tous 
moyens  équivalents,  pour  permettre  de  positionner 
l'écarteur  520  à  l'endroit  adéquat,  qui  est  fonction  de 
la  position  de  la  présoudure,  elle  même  fonction  de  la 
longueur  de  l'emballage  fini. 

Très  avantageusement,  les  moyens  de  guidage 
500  et  les  moyens  de  présoudure  400  sont  montés  sur 
un  équipage  support  commun  susceptible  de  rotation 
autour  d'un  axe  vertical  pour  faciliter  l'accès  à  ces 
moyens  400,  500,  en  vue  de  leur  maintenance, 
contrôle,  nettoyage  et  réglage. 

Comme  on  le  voit  à  l'examen  comparé  de  la  figu- 
re  4  (qui  montre  le  chevauchement  des  bords  longi- 
tudinaux  14  et  15  obtenu  avec  des  moyens  de  guida- 
ge  500  conformes  à  la  présente  invention)  et  des  fi- 
gures  5  et  6  annexées  (qui  montrent  des  chevauche- 
ments  de  bords  longitudinaux  obtenus  sans  les 
moyens  de  guidage  500  conformes  à  la  présente  in- 
vention),  la  machine  conforme  à  la  présente  invention 
permet  un  recouvrement  régulier  et  précis  des  bords 
longitudinaux  14  et  1  5  du  film  apte  à  fournir  une  sou- 
dure  longitudinale  602,  régulière,  fiable,  étanche  et 
esthétique. 

Par  ailleurs  comme  on  le  voit  à  l'examen  comparé 
des  figures  7  (avec  écarteur  520  conforme  à  la  pré- 
sente  invention)  et  8  (sans  écarteur),  l'écarteur  520 

permet  de  garantir  un  positionnnement  précis  des 
profilés  12  à  l'intérieur  des  mâchoires  de  présoudure 
41  0  et  420  propre  à  permettre  un  écrasement  correct 
des  profilés  12  pour  obtenir  ultérieurement  une  sou- 

5  dure  transversale  satisfaisante  et  étanche  au  niveau 
des  moyens  700. 

Comme  indiqué  précédemment  selon  une  autre 
caractéristique  avantageuse  de  la  présente  inven- 
tion,  la  machine  comporte  également  de  préférence 

10  des  moyens  900  de  guidage  des  profilés  12  à  l'entrée 
du  col  de  formage  200. 

Un  exemple  préférentiel  de  réalisation  de  ces 
moyens  de  guidage  900  est  représenté  sur  la  figure 
2  annexée,  selon  ce  mode  de  réalisation  les  moyens 

15  de  guidage  900  comprennent  un  bras  910  monté  à  pi- 
votement  autour  d'un  axe  912  généralement  horizon- 
tal,  parallèle  à  une  tangente  au  col  de  formage  200  au 
niveau  des  profilés  12. 

Ce  bras  910  porte  deux  galets  920  et  922  montés 
20  à  rotation  sur  le  bras  910  autour  d'un  axe  921  paral- 

lèle  à  l'axe  912.  Les  galets  920  et  922  sont  adaptés 
pour  reposer  sur  le  film  10  qui  défile  sur  le  col  de  for- 
mage  200,  respectivement  de  part  et  d'autre  des  pro- 
filés  12.  A  cet  effet  les  galets  920  et  922  sont  séparés 

25  entre  eux  par  un  jour  intermédiaire  924  adapté  à  la 
largeur  des  profilés  12.  En  pratique  les  deux  galets 
920  et  922  peuvent  être  réalisés  sous  forme  d'une  cy- 
lindre  unitaire  pourvu  d'une  gorge  annulaire  924  à  mi- 
largeur. 

30  De  tels  moyens  de  guidage  900  permettent  de 
positionner  correctement  le  film  10  à  l'entrée  du  col 
200  et  ainsi  de  créer  un  cylindre  dont  les  profilés  de 
fermeture  12  sont  à  la  place  adéquate. 

La  machine  conforme  à  la  présente  invention  pré- 
35  sente  de  nombreux  avantages  par  rapport  aux  machi- 

nes  antérieures  connues. 
Elle  est  de  structure  simple  et  évite  l'utilisation  de 

moyens  complexes  pour  l'alimentation  en  profilés  sé- 
parés  et  la  fixation  in  situ  de  ces  profilés  sur  le  film. 

40  Elle  permet  des  cadences  élevées  de  fabrication 
d'emballages. 

Elle  permet  un  guidage  parfait  du  film  sans  risque 
de  déport  de  celui-ci. 

Elle  permet  la  réalisation  automatique  sans  dé- 
45  faut  des  soudures  et  conduit  à  des  emballages  par- 

faitement  étanches  sans  nécessité  de  reprise  ou  vé- 
rification  ultérieure. 

Il  faut  noter  que  les  moyens  de  guidage  500  et 
900  conformes  à  la  présente  invention  peuvent  être 

50  fournis  sous  forme  d'un  kit  apte  à  équiper  les  machi- 
nes  de  conditionnement  automatique  existantes  pour 
améliorer  le  rendement  de  celles-ci  et  la  qualité  des 
emballages  obtenus. 

Bien  entendu  la  présente  invention  n'est  pas  limi- 
55  tée  au  mode  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit  mais 

s'étend  à  toute  variante  conforme  à  son  esprit. 
En  particulier  comme  indiqué  précédemment  la 

présente  invention  peut  s'appliquer  à  un  grand  nom- 
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bre  de  géométries  de  profilés  12,  y  compris  à  des 
structures  de  profilés  12  associés  à  un  cordon  intégré 
au  film  pour  faciliter  l'ouverture  de  celui-ci.  De  tels 
cordons  destinés  à  permettre,  par  traction,  la  décou- 
pe  du  film  10  sur  l'extérieur  des  profilés  12,  sont  bien 
connus  de  l'homme  de  l'art.  Ils  sont  appelés  généra- 
lement  "easy  open"  en  langage  anglo-saxon.  Dans  le 
cadre  de  la  présente  invention,  de  tels  cordons  sont 
placés  au  sommet  1  7  de  la  boucle  1  6  formée  en  saillie 
sur  le  tube  support  612  par  l'écarteur  520,  soit  en  po- 
sition  adjacente  à  l'aile  515  de  la  tige  514. 

Par  ailleurs  selon  le  mode  de  réalisation  préfé- 
rentiel  précédemment  décrit  le  film  10  est  prééquipé 
des  profilés  12  à  l'entrée  de  la  machine. 

Toutefois  en  variante  on  peut  envisager  d'alimen- 
ter  la  machine  d'emballage  à  l'aide  de  film  10  et  de 
profilés  12  séparés,  sous  réserve  d'équiper  ladite 
machine  de  moyens  de  fixation  des  profilés  12  sur  le 
film  10. 

Revendications 

1.  Machine  de  formation,  remplissage  et  fermeture 
automatiques  d'emballages  à  base  de  films  (10) 
en  matériau  thermoplastique  munis  de  profilés 
(12),  notamment  de  profilés  de  fermeture  à  glis- 
sière  mâle  et  femelle  complémentaires,  compre- 
nant  un  col  de  formage  (200)  qui  reçoit  en  entrée 
le  film  (10)  à  l'état  généralement  plan  en  prove- 
nance  d'un  dérouleur  et  fournit  en  sortie  le  film 
(10)  conformé  en  tube,  une  goulotte  de  remplis- 
sage  (300)  qui  débouche  dans  ce  col  de  formage 
(200)  et  par  conséquent  dans  ledit  tube,  des 
moyens  (600)  de  soudure  longitudinale  pour  fer- 
mer  le  tube  longitudinalement  et  des  moyens 
(700)  aptes  à  générer  séquentiellement  une  pre- 
mière  soudure  transversale  (702)  avant  qu'un 
produit  ne  soit  introduit  dans  le  tube  par  la  gou- 
lotte  de  remplissage  (300),  puis  une  seconde 
soudure  transversale  (704)  quand  le  produit  a  été 
introduit  dans  le  tube  pour  fermer  un  emballage 
autour  de  ce  dernier, 
caractérisée  par  le  fait  que  : 

-  la  machine  comporte  des  moyens  (400)  de 
pré-soudure  localisée  des  profilés  (12),  les- 
quels  moyens  de  pré-soudure  (400)  sont 
décalés  angulairement  par  rapport  aux 
moyens  de  soudure  longitudinale  (600),  et 

-  la  machine  comporte  des  moyens  (500)  de 
guidage  des  profilés,  situés  en  amont  des 
moyens  de  pré-soudure  (400). 

2.  Machine  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
par  le  fait  que  les  moyens  (500)  de  guidage  des 
profilés  (12)  comportent  d'une  part  des  moyens 
(510)  de  guidage  externe  du  film  (10)  équipé  des 
profilés  (12),  d'autre  part  un  écarteur  (520)  placé 

à  l'intérieur  du  tube  formé  par  le  film  après  le  col 
de  formage  (200). 

3.  Machine  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
5  par  le  fait  que  les  moyens  (510)  de  guidage  ex- 

terne  du  film  comprennent  deux  éléments  (512, 
514)  aptes  à  supporter  respectivement  et  latéra- 
lement  de  part  et  d'autre  une  boucle  (16)  du  film 
comportant  les  profilés  (12). 

10 
4.  Machine  selon  la  revendication  3,  caractérisée 

par  le  fait  que  les  deux  éléments  sont  formés  res- 
pectivement  d'une  plaque  verticale  (512)  et  d'une 
tige  (514),  pliée  en  L  sous  forme  de  deux  ailes  or- 

15  thogonales  (515,  516),  l'une  fixée  sur  la  plaque 
(512),  l'autre  située  dans  un  plan  vertical  pour 
soutenir  la  boucle  (16)  du  film. 

5.  Machine  selon  l'une  des  revendications  2  à  4,  ca- 
20  ractérisée  par  le  fait  que  l'écarteur  (520)  est  for- 

mé  d'une  lame  verticale. 

6.  Machine  selon  l'une  des  revendications  2  à  5,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  l'écarteur  (520)  est  ré- 

25  glable  verticalement  sur  un  support  vertical  cen- 
tral  (612). 

7.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  de  guidage 

30  (500)  sont  montés  pivotant  autour  d'un  axe  verti- 
cal  sur  un  équipage  support. 

8.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  qu'elle  comporte  également 

35  des  moyens  (900)  de  guidage  des  profilés  (12)  à 
l'entrée  du  col  de  formage  (200). 

9.  Machine  selon  la  revendication  8,  caractérisée 
par  le  fait  que  les  moyens  (900)  de  guidage  des 

40  profilés  (12)  à  l'entrée  du  col  de  formage  (200) 
comprennent  un  bras  (910)  monté  à  pivotement 
autour  d'un  axe  (912)  généralement  horizontal  et 
qui  supporte  deux  galets  (920,  922)  aptes  à  repo- 
ser  sur  le  film  (10)  au  niveau  du  col  de  formage 

45  (200),  lesquels  galets  (920,  922)  sont  séparés 
parun  jour  annulaire  (924)  apte  à  recevoirles  pro- 
filés  (12). 

10.  Machine  selon  la  revendication  9,  caractérisée 
50  par  le  fait  que  le  bras  (910)  est  monté  à  pivote- 

ment  autour  d'un  axe  (912)  parallèle  à  une  tan- 
gente  au  col  de  formage  (200)  au  niveau  de  la 
zone  d'appui  des  galets  (920,  922)  sur  le  film 
(10). 

55 
11.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  10, 

caractérisé  par  le  fait  que  le  film  (10)  est  prééqui- 
pé,  à  l'entrée  de  la  machine,  des  profilés  (12)  pla- 
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cés  à  distance  de  ses  bords  latéraux  longitudi- 
naux  (14,  15). 

12.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  11, 
caractérisé  par  le  fait  qu'elle  comprend  des  5 
moyens  d'alimentation  en  profilé  (12)  séparé  et 
des  moyens  de  fixation  du  profilé  (12)  sur  le  film. 

13.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  12, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  profilés  sont  choisis  10 
dans  le  groupe  comprenant  :  les  profilés  de  fer- 
meture  à  glissière  mâle  et  femelle  complémentai- 
res,  les  cordons  d'ouverture  par  traction,  les  lise- 
rés  d'habillage,  notamment  les  liserés  colorés,  et 
les  liserés  gradués  permettant  d'apprécier  le  vo-  15 
lume  de  produit  contenu  dans  l'emballage. 

14.  Emballage  obtenu  à  l'aide  d'une  machine  confor- 
me  à  l'une  des  revendications  1  à  13. 
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l  :  arrière-plan  technologique ►  :  divulgation  non-écrite 
:  document  intercalaire 

héone  ou  principe  à  la  base  de  l'invention 
ocument  de  brevet  antérieur,  mais  publié  a  la late  de  dépôt  ou  après  cette  date 
:ité  dans  la  demande ité  pour  d'autres  raisons 

si  :  memore  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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